


quet irtvestisseur eile cholsira dc
cder sa part... le cas chant.
t QueLLe forme de contr6te ELtat
devrait-iL imposer ä ('avenir?
IL faut dabord un conlröie plus a;qu
sur la Levier et Limiter le niveau des
acLifs rapport4s aux fonds propres.
Lune des causes dc la crise viert
justement dune trop forte utitisa-
tion dc Cendettement, qui a trans-

rorrn6 certaines banques en semi-
hedge funds. La 8NS prpare daR-
leurs .me nouvel[e r4glementation
allant dans cc sens. La Suisse dait
ensuite participer [amlioration
de La rügtementation sur la vatori-
sation des actifs. Le systme
«mark-to-market» a en eifel t6
un facicur d'accroissemenl dc

t Leptansuffira-t-itärögLer
tous les probImes d'UBS?
Ily contribuera dans une certaine
mesure. [institut reste la banque
europenne avoir op4rü le pLus
dc dpr&iations. Comme UBS
dispnse dun pöle dc gestion d'ac-
tifs important, ii tait primordial
dc restaurer la confiance.
Ltablissement affiche dsarmais
un ratio Tier 1 parmi [es pLus Le-
v*s en Europe. Enfin, le gouverne-
ment helvtique pourrait sinspi
rer du modte ang[ais cl garantir
temporairement [a dette interban-
caire. La Confed&ation na pas
exclu dc prendre cette disposition.
Eile ne l'a cependant pas encore
officialise.

Dansquette mesure ['Etat
avait-it Le choix d'intervenir?
Comple tenu des plans mis en
place en Europe, la Suisse se
devait dagir, moins daceepter
que [es banques nationales nop-
rent daris un contexte de coricur-
rence dfavorab1e. Le but tait
d'äviter que les capitaux dposäs

Farnpteur des cycles. 1 demande
donc ä tre peaufini, au
abandonrü au profit d'un autre
modle. liest gatement
n&cssaire dc limiter, voire d'inter-
dire, [es structures parailäies, ces
v&iicutesd'investissement hut
spkial, surnomrns &galement
«banques dc Combre». En? in. la
rglementation sur rinformation et
la transparence des banques doit
&tre amliorü. [es Etats-Unis In-
vaillent d'ailieurs vitesse acc4L-

sur la mise en piace dune
chambre dc compensation lclea-
ringhouse] pour mieux encadrer eI
amöliorer La transparence sur le
marchü des CDS. - (Propos
recueillis parAlexandre Sonnay)
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en Suisse ne parlent dans des ins-
bluts tronyers, dont les dp6ts
sont mieux garantis par [eurs
gouvernements respectifs.

Queue forme dc contröte ['Etat
devrait-it iniposer ä Eavenir?
II faiit nfl6chir au systme dc
valorisation au prix du march&
Lorsqu'i[ n'y a pas de marcM, [es
normes actueues prüvoient Le
basculement en «marked to
mode[». Orje pense que le chan-
gement dc mthode complable
est, en Lui-mme, dc nature fra
giliser la confiance. 1 mc sembte
important de rüft4chir une

norme qui reft4terait la vateur fan-
damentate des actifs, non pas un
instant pr4cis, mais travers le
cyc[e &rnnomique. II faudrait 4ga-
[ement s'interrogersurla misc
en ceuvre dun ratio dc Liquidit
sur une che[Le internationale
car [es banques qui ont rencontrü
des difficutts prüsentaient des
ratios dc Liquidits moins favora-
bles. - (Prapos recueilbs par
Alexandre Sonnayl
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